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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Le gouvernement du Mozambique et l’ICF annoncent un partenariat dans le domaine des services dédiés au cycle de vie des entreprises dans le secteur du tourisme
 ~ Le projet marque les premiers pas de l’ICF au Mozambique ~
Dar Es-Salaam, Tanzanie, le 5 octobre 2009 – Le Fonds pour le Climat d’Investissement en Afrique (ICF) a annoncé aujourd’hui la conclusion d’un partenariat avec le gouvernement du Mozambique en vue d’améliorer les services dédiés au cycle de vie des entreprises dans le secteur du tourisme. Ce projet destiné aux entreprises touristiques vise à simplifier les procédures d’enregistrement et d’octroi de licences dans cinq zones géographiques identifiées par le gouvernement comme favorables à l’investissement touristique (Tourism Investment Areas ou TIA), réduisant ainsi sensiblement les délais nécessaires au lancement d’activités commerciales dans ce secteur, ainsi que les coûts associés.
Dans le cadre de ce projet de douze mois, mené en partenariat avec le ministère du Tourisme, cinq guichets uniques régionaux seront implantés à Maputo, Cabo Delgado, Inhambane, Sofala et Gaza. Il s’agit de zones prioritaires présentant une activité ou un potentiel touristique fort : des parcs hôteliers aux voyagistes en passant par les activités commerciales telles que marchés artisanaux, restaurants et centres de plongée.  
Le projet vise à ramener le nombre de jours nécessaires à l’enregistrement et l’octroi de licences de 175 à 13 jours pour les moyennes et grandes entreprises, et de 30 à 1 jour pour les petites entreprises.
Il existe actuellement, dans chaque province du pays, des guichets uniques (BAU) pour la création de petites entreprises dans différents secteurs économiques, dont le tourisme. Le nouveau projet verra l’implantation dans les cinq TIA de nouveaux guichets uniques spécialisés dans l’enregistrement et l’octroi de licences aux entreprises de tourisme de toutes dimensions (y compris les petites entreprises touristiques actuellement immatriculées par les BAU existants).
Outre la simplification des procédures d’octroi de licences et d’enregistrement pour les entreprises touristiques de toutes tailles, les moyennes et grandes entreprises bénéficieront également d’une évaluation de l’impact de leurs activités sur l’environnement et de la délivrance de droits de bail emphytéotique (DUAT). Ce projet est le premier de l’ICF au Mozambique. S’il aboutit, il sera étendu à d’autres activités d’octroi de licences dans le pays.  
Comme l’a déclaré le Directeur général de l’ICF, M. Omari Issa : « La simplicité et la rapidité des procédures d’enregistrement, d’octroi de licences et de clôture d’activités sont des préalables indispensables à l’instauration d’un climat d’investissement sain. L’industrie du tourisme au Mozambique connaît un essor rapide depuis quelques années. Le nombre de touristes internationaux venus visiter le pays a progressé de manière spectaculaire, passant de 470 000 en 2004 à un million en 2008. Parallèlement, les recettes enregistrées par  le secteur ont augmenté de 90 %. En simplifiant les procédures d’octroi de licences et d’enregistrement des entreprises de tourisme, nous espérons, forts de ce succès, pouvoir attirer davantage d’investissements nationaux et étrangers dans le secteur et faire du Mozambique une économie encore plus dynamique et compétitive à l’échelle mondiale. »
Il s’agit du sixième projet de l’ICF dans le domaine des enregistrements et de l’octroi de licences. Des projets similaires sont actuellement en cours au Burkina Faso, au Cap Vert, au Libéria, au Rwanda et en Sierra Leone.   
Créé en 2006, l’ICF a pour objectif de supprimer les obstacles au commerce en Afrique. L’ICF est actuellement présent dans onze pays africains et participe à quatre projets intéressant toutes les régions et quatre initiatives spécifiques.  

Pour plus d’informations sur l’ICF, consultez le site www.icfafrica.org
- FIN-
Remarques à l’intention des rédacteurs :
Le Fonds pour le Climat d’Investissement en Afrique est un partenariat unique entre le secteur privé et les gouvernements qui vise à permettre à l’Afrique de créer un environnement commercial plus attrayant et à concrétiser son potentiel en tant que partenaire commercial et acteur mondial. L’ICF a vocation à supprimer les obstacles réels et subjectifs aux investissements nationaux et étrangers en aidant les Africains à préparer et promouvoir leur continent pour en faire une destination propice aux investissements. Les critères de succès de l’ICF sont des niveaux d’investissement plus élevés, une croissance économique plus rapide, des perspectives commerciales optimisées et des retours sur investissements durables. L’ICF bénéficie du soutien d’institutions africaines majeures, de partenaires de développement internationaux et d’entreprises privées.
Pour obtenir un complément d’informations ou pour demander un entretien, veuillez contacter :
	Emilienne Macauley
Tél. : +255 222 129 211

e-mail : emacauley@icfafrica.org
	Sophie Capron 

Tél. : +44 207 067 0280

e-mail : scapron@webershandwick.com
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